[image: image1.png]




SERVITUDE DE CONSERVATION
L'AN DEUX MILLE DIX-NEUF (2019),
Le

Devant Me (prénom NOM), notaire à (ville).
COMPARAISSENT:

(Prénom, NOM), résidant au (adresse); et
(Prénom, NOM), résidant au (adresse);

Ci-après nommés : le « CÉDANT»,

ET

(NOM DE L’ORGANISME DE CONSERVATION, personne morale sans but lucratif, dûment constituée suivant la partie II de la Loi sur les Corporations Canadiennes, ayant son siège social au (adresse) et son adresse postale au (adresse), ici agissant et représentée par (prénom nom, rôle), laquelle est dûment autorisée suivant une résolution de son conseil d’administration adoptée le (date, en lettres)  (date, en chiffres), (résolution numéro XXX), dont copie demeure annexée (Annexe I) à l’original des présentes après avoir été reconnue véritable et signée pour identification par le représentant en présence de la notaire soussignée.

Ci-après nommée : le « CESSIONNAIRE»,   
aussi collectivement appelés les « PARTIES »,
LESQUELS, préalablement à l’établissement d’une servitude réelle, personnelle et perpétuelle de conservation, qui fait l’objet des présentes, déclarent en présence de la notaire soussignée, ce qui suit :

PRÉAMBULE
ATTENDU QUE le CESSIONNAIRE est un organisme privé à but non lucratif qui se consacre à la conservation de la biodiversité sur le territoire de (nommer); 
ATTENDU QUE les milieux naturels se trouvant sur le FONDS SERVANT (ci-après désigné à l’article 3.1 des présentes) sont essentielles au maintien de l’équilibre dynamique des populations animales et végétales et des écosystèmes aquatiques, humides et forestiers du territoire d’action de la (NOM DE L’ORGANISME DE CONSERVATION);

ATTENDU QUE les milieux naturels du FONDS SERVANT sont localisés au sein de la province naturelle (nommer), dans la région naturelle (nommer), dans l’ensemble physiographique (nommer) (ou énumérer toute information permettant de situer géographiquement la propriété);
ATTENDU QUE le FONDS SERVANT comprend (énumérer. Ex. des milieux forestiers faisant partie du grand massif forestier de X);

ATTENDU QUE le FONDS SERVANT présente des caractéristiques, telles que (énumérer. Ex. la continuité du couvert forestier, le relief et le drainage, qui favorisent le libre déplacement des espèces fauniques, la dispersion des espèces floristiques et contribuent au maintien de leurs habitats); 

ATTENDU QUE le FONDS SERVANT contribue (énumérer. Ex. au maintien de la qualité de l’eau du ruisseau xx xx reconnu pour abriter plusieurs espèces en situation précaire au Québec ou au Canada qui dépendent d’une eau de qualité, dont xxx);
ATTENDU QUE la conservation des caractéristiques naturelles situées sur le FONDS SERVANT par l’établissement d’une servitude réelle personnelle et perpétuelle de conservation bénéficie au maintien des caractéristiques naturelles du FONDS SERVANT;

ATTENDU QUE le CÉDANT maintient le FONDS SERVANT dans son état naturel et que la présente servitude de conservation contribue à la protection d’un écosystème peu fragmenté; 
ET FINALEMENT
ATTENDU QUE il est de l’intention des PARTIES de préserver le caractère naturel, écologique et paysager du FONDS SERVANT de façon perpétuelle;
PAR CONSÉQUENT, LES PARTIES CONVIENNENT DES TERMES ET CONDITIONS DU PRÉSENT ACTE DE SERVITUDE DE LA MANIÈRE SUIVANTE :
1. INCLUSION DU PRÉAMBULE
Le préambule et les objectifs généraux énoncés à la section 5.1 font partie de la présente entente.
2. DÉFINITIONS
Utiliser, modifier les clauses ou ajouter des définitions selon les termes utilisés et selon les éléments fragiles à conserver. 

 

 
2.1. « Plan des infrastructures » : Représentation cartographique de la localisation géographique des infrastructures en place sur le FONDS SERVANT visées par les présentes. Le plan des infrastructures pourra faire l’objet de modifications mineures ou de mises à jour sur approbation du CESSIONNAIRE et du CÉDANT, et ce afin de refléter la modification aux infrastructures ou l’aménagement de toute nouvelle infrastructure, toujours réalisés dans le respect du présent acte de servitude.
2.2. « Secteur fragile » : Zones affectées par des restrictions supplémentaires. Inclus les milieux humides, les bandes riveraines, les pentes supérieures à 20 %, les zones de sol mince de moins de cinquante (50) cm de profondeur, les milieux utilisés par les espèces en situation précaire et les écosystèmes forestiers exceptionnels.  
2.3. « Chemin forestier principal » : Chemin forestier carrossable, constituant l’artère central tel qu’identifié au Plan des infrastructures, donnant accès aux chemins forestiers secondaires, n’excédant pas une emprise de dix (10) mètres de largeur, aménagé dans le but d’y permettre, sur une base régulière et sous certaines conditions, la circulation de véhicules motorisés.  

2.4. « Chemins forestiers secondaires » : Chemins forestiers non carrossable, identifiés au plan des infrastructures, n’excédant pas une emprise d’environ quatre (4) mètres de largeur, aménagés dans le but d’y permettre, sur une base régulière et sous certaines conditions, la circulation de véhicules motorisés.

2.5. « Bande riveraine » : Bande de terre qui borde les lacs, cours d'eau et milieux humides, s'étendant vers l'intérieur des terres à partir de la ligne des hautes eaux (LHE). Dans le cadre de la présente entente, la bande riveraine est définie comme ayant une largeur de trente (30) mètres, adjacente aux milieux hydriques ou humides et bénéficie d’une protection intégrale où aucune intervention n’est possible. La largeur de la bande riveraine à protéger se mesure horizontalement.
2.6. « Milieu humide » : Site saturé d’eau ou inondé pendant une période suffisamment longue pour influencer, dans la mesure où elles sont présentes, les composantes du sol ou de la végétation. Un milieu humide peut être d’origine naturelle ou artificielle.

2.9 « Écosystème » : Ensemble dynamique de plantes, d’animaux, de micro-organismes qui, avec leur environnement non vivant, forme une unité fonctionnelle.
2.10 « Largeur de l’emprise des chemins forestiers » : La largeur des chemins forestiers (principal ou secondaires), est mesurée en fonction de la largeur au sol qui est aménagé ou altéré par la machinerie, et non pas en fonction de la distance entre les arbres de part et d’autre du chemin.

2.11. « Droits sur réductions d’émission » : désigne tout droit ou avantage, présent ou à venir, découlant d’une réduction des émissions de gaz à effet de serre ou une augmentation de séquestration dans les puits carbone, incluant notamment tout droit, intérêt, crédit, titre, avantage, allocation, certificat ou droit inscriptible découlant de cette action ou y étant lié.

3. FONDS SERVANT
3.1. Désignation du FONDS SERVANT
Le CÉDANT est propriétaire de l'immeuble connu et désigné comme suit:

DÉSIGNATION

Le lot (NUMÉRO DE LOT EN LETTRES (NUMÉRO DE LOT EN CHIFFRES)) du CADASTRE DU QUÉBEC, circonscription foncière de (NOM), municipalité de (nom). 

ASSIETTE DE LA SERVITUDE

Ledit FONDS SERVANT est démontré sur une description technique et un plan préparés par XXX, arpenteur-géomètre, le XXX (XXX), portant le numéro XXX de ses minutes et annexés aux présentes après avoir été reconnus véritables et signés par les parties en présence du notaire soussigné (annexe II). 

 (Insérer la description technique de l’arpenteur)

  Le tout ci-avant et ci-après appelé le « FONDS SERVANT »
3.2. Titres
Le CÉDANT est propriétaire de l'immeuble pour l’avoir acquis aux termes des actes ci-après :

a) vente par (nom) à (nom), reçue par (nom), notaire, le (date en lettres) (date en chiffres), publiée au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de (nommer), sous le numéro
(numéro);

b) (répéter selon les autres ventes)
3.3. Déclaration du CÉDANT
Le CÉDANT déclare ce qui suit:
3.3.1. Que le FONDS SERVANT ne bénéficie ou n’est grevé d’aucune servitude (ou décrire la servitude) ;
3.3.2. Que le FONDS SERVANT n’est grevé d’aucune hypothèque ou charge (ou décrire la charge).
3.3.3. Que le FONDS SERVANT est situé dans la zone agricole de la municipalité de (nommer);
3.3.4. Que le FONDS SERVANT n'est pas enclavé.
4. BÉNÉFICIAIRE DE LA SERVITUDE

La présente servitude est réelle par son objet – elle restreint l’usage du FONDS SERVANT ci-haut désigné à l’article 3.1 – et personnelle par son sujet, soit (NOM DE L’ORGANISME), la cessionnaire aux présentes.
Par conséquent, le bénéficiaire de la présente servitude est (NOM DE L’ORGANISME), personne morale de droit privé qui a, sous son nom, vocation de succession perpétuelle.

La (NOM DE L’ORGANISME) est un organisme environnemental sans but lucratif dont la mission, telle que définie dans ses lettres patentes, est (mission de l’organisme. Ex. protéger les milieux naturels de la région xxx xxx).
5. SERVITUDE 
5.1. Établissement de la servitude 
Par les présentes, la servitude sur le FONDS SERVANT décrit ci-haut à l’article 3.1., en faveur du CESSIONNAIRE, constitue une servitude réelle, personnelle et perpétuelle de conservation restreignant l'usage du FONDS SERVANT aux termes et conditions des présentes, afin de favoriser le libre déplacement des espèces fauniques et la dispersion des espèces floristiques, et de préserver pour la perpétuité la biodiversité, les services écologiques et la connectivité des écosystèmes du FONDS SERVANT au bénéfice du maintien de la diversité biologique dans la région d’intervention de la CESSIONNAIRE ainsi que dans le respect de la mission de conservation poursuivie par la CESSIONNAIRE.
Cette servitude vise également à préserver pour la perpétuité les milieux naturels sensibles ou possédant une haute valeur de conservation, ainsi que les caractéristiques naturelles, écologiques et paysagères des milieux aquatiques, humides et forestiers du FONDS SERVANT.
5.2.  Restrictions des usages applicables contre le FONDS SERVANT
5.2.1. Restrictions générales
De façon générale, le CÉDANT s’engage et s’oblige à ne pas exercer, autoriser ou tolérer d’activités ou d’interventions de quelque nature que ce soit sur le FONDS SERVANT qui pourraient avoir pour effet ou être susceptibles de nuire, directement ou indirectement, aux écosystèmes en place ou aux autres caractéristiques naturelles, écologiques ou paysagères. De plus, le CÉDANT s’engage à ne pas modifier les processus écologiques des écosystèmes en place, l’intégrité écologique du milieu, les composantes chimiques, physiques ou biologiques propres au milieu, ainsi qu’à ne pas modifier directement ou indirectement l’état du FONDS SERVANT. (Autres. Ex. Le CÉDANT s’engage également à réaliser la récolte de bois de manière à préserver la composition des espèces d’arbres, la structure d’âge des peuplements forestiers et en limitant les impacts sur les espèces menacées, vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées, ainsi qu’en préservant une proportion d’environ quarante pourcent (40%) de vielles forêts sur le FONDS SERVANT.
5.2.2. Restrictions spécifiques

Utiliser, modifier les clauses ou ajouter selon les activités.
Sans limiter la généralité de ce qui précède, les interventions ou activités suivantes ne peuvent être exercées, autorisées ou tolérées, sur l'ensemble du FONDS SERVANT:

a) L'exploitation forestière, minière, gazière, pétrolière ou énergétique;

b) L'érection, l'installation ou la construction d'infrastructures, tours de télécommunication, antennes, de bâtiments, roulottes, tentes-roulottes ou tout autre type d'habitation, dépendances ou bâtiments;

c) L’aménagement de corridors routiers, chemins, sentiers ou toute autre voie de circulation;
d) L’aménagement d’emprises destinées à supporter des infrastructures de transport d’électricité, de gaz naturel ou d’autres matières de nature semblable; 
e) La récolte, la cueillette, la destruction ou la coupe de la végétation, sauf et excepté, dans le cas de la cueillette de champignons et petits fruits sauvages (framboises, fraises, mûres, bleuets, etc.) et ce, à l’extérieur des secteurs fragiles définis à l’article 2.2 ou identifiés au Plan des infrastructures; 
f) La coupe ou la cueillette de bois mort ou vivant exception faite de celle requise pour l’entretien des chemins forestiers (principal et secondaires), ponts et ponceaux (les travaux d’entretien devront, autant que faire se peut, éviter la coupe de bois sur pied) et celle pour la récolte de bois de chauffage à des fins personnelles. Cette récolte de bois est soumise au respect des conditions suivantes : lorsque le sol est gelé, à l’extérieur des secteurs fragiles définis à l’article 2.2 ou identifiés au Plan des infrastructures, en préservant au moins soixante-dix pourcent (70 %) du couvert forestier (arbres de plus de dix (10) cm à hauteur de poitrine) et représentant au plus une quantité récoltée de quarante-cinq (45) cordes
 par année; 

g) L’utilisation d'engrais chimiques, pesticides ou phytocides, sauf sur recommandation des autorités compétentes;

h) L’introduction d'espèces non indigènes ou génétiquement modifiées;

i) Les activités de remplissage, de creusage, de drainage ou toute intervention dans les plans d’eau et cours d’eau, incluant les milieux humides, les étangs, les ruisseaux et leurs bandes riveraines d’une largeur de trente (30) mètres ou de soixante (60) mètres en présence de salamandre de ruisseaux, tels que désignés au Plan des infrastructures, sauf et excepté;

1. pour l’entretien des chemins (principal et secondaires) identifiés au Plan des infrastructures.
2. pour les activités, travaux ou ouvrages correctifs exigés par les autorités compétentes pour limiter les dommages ou inondations causés par des barrages de castors

j) Le dépôt de déchets ou autres matériaux ou produits dangereux ou toxiques;

k) La randonnée équestre à l’intérieur des secteurs fragiles définis à l’article 2.2 ou identifiés au Plan des infrastructures;
l) La circulation en véhicule motorisé à l’extérieur des chemins forestiers (principal et secondaires) désignés au Plan des infrastructures, sauf et excepté :

1. en cas de force majeure, où le CÉDANT s’engage à en aviser le CESSIONNAIRE dans un délai d’une (1) semaine;
2. la circulation en véhicule tout terrain et motoneige à des fins de récolte de bois de chauffage à l’extérieur des secteurs fragiles définis à l’article 2.2 ou identifiés au Plan des infrastructures et de transport de gros gibier abattu dans le cadre d’activités de chasse;
m) L’accès à l’immeuble pour l’utilisation de piège, sauf et excepté les activités de piégeage du castor afin de limiter les dommages ou inondations causés aux infrastructures par des barrages de castors;
n) L’allumage de feux et le camping;

o) L’entretien des chemins forestiers existants sauf et excepté uniquement pour ceux identifiés au Plan des infrastructures (chemins forestiers principal et secondaires); 
1. L’entretien du chemin forestier principal se limite à une emprise de dix (10) mètres; 
2. L’entretien des chemins forestiers secondaires se limite à une emprise d’environ quatre (4) mètres.
5.3 OBLIGATION DE SUIVI ET DROIT DE SURVEILLANCE
5.3.1 Plan des infrastructures
Les parties produisent au soutien des présentes un Plan des infrastructures, réalisé selon les informations recueillies à la suite de visites effectuées sur la PROPRIÉTÉ. Ce plan des infrastructures atteste de l’état du FONDS SERVANT et des infrastructures qui s’y trouvent en date de la signature du présent acte de servitude. Ce Plan des infrastructures a pour objet de s’y référer pour évaluer périodiquement le respect des interventions, activités, usages ou restrictions à usage et autres conditions de conservation qui grèvent le FONDS SERVANT aux termes des présentes.
L'original du Plan des infrastructures demeure annexé aux présentes après avoir été signé et reconnu véritable par les parties en présence de la notaire soussignée (annexe III).
5.3.2 Droit d’accès pour fins de surveillance
Le CESSIONNAIRE aura un droit d’accès au FONDS SERVANT à des fins de suivi écologique et de surveillance des termes et conditions d’application du présent acte de servitude. Jusqu'à deux (2) fois par année. Après en avoir été avisé par écrit au moins sept (7) jours à l'avance, le CÉDANT s'engage à laisser aux représentants et mandataires du CESSIONNAIRE l’accès au FONDS SERVANT.
Ce droit de visite pourra être augmenté s’il est constaté des signes d’irrégularités aux termes de la servitude. Afin de valider le respect des termes et conditions du présent acte de servitude. Ce droit de surveillance donne également droit au CESSIONNAIRE, ses représentants ou mandataires de prendre des photographies du FONDS SERVANT, et d'effectuer des inventaires de suivi et tout prélèvement requis à des fins d'analyse. Un rapport de visite sera produit et remis au CÉDANT dans les 90 jours suivant la visite.

6. CESSION DE DROITS SUR RÉDUCTIONS D’ÉMISSION
Le CÉDANT, par les présentes, transmet au CESSIONNAIRE tous droits et revenus futurs sur les réductions d’émission attribuables au FONDS SERVANT. 

Dans le cas de l’inclusion du FONDS SERVANT dans un projet de valorisation des réductions d’émission, le CESSIONNAIRE s’engage à demander l’accord du CÉDANT et d’énumérer les obligations et droits réciproques, par écrit et dans un délai raisonnable.
7. CREATION D’UNE SERVITUDE DE PASSAGE
Afin de permettre au cessionnaire d’avoir accès au FONDS SERVANT étant l’objet de la servitude de conservation ci-haut mentionnée, le cédant établit par les présentes, sur son immeuble (étant une autre partie dudit lot (NUMÉRO EN LETTRES (NUMÉRO EN CHIFFRES)) du Cadastre du Québec, circonscription foncière de (nom)) au bénéfice du cessionnaire, une servitude réelle et perpétuelle de passage, à pied, devant s’exercer sur les parcelles suivantes :

ASSIETTE DE LA SERVITUDE
Parcelle # (sur le plan)

Une partie du lot (NUMÉRO EN LETTRES (NUMÉRO EN CHIFFRES)) du Cadastre du Québec, circonscription foncière de (nom), laquelle est plus amplement décrite comme suit :
(description technique du lot)
Superficie :
(superficie en lettres) mètres carrés (superficie en chiffres)   m²).

Les dites parcelles étant aussi montrées sur ledit plan préparé par (nom), arpenteur-géomètre daté du (date en lettres) (date en chiffres) sous le numéro (#) de ses minutes.

8. DURÉE
La présente servitude est établie contre le FONDS SERVANT pour la perpétuité.

De plus, la disparition de tout écosystème se trouvant sur le FONDS SERVANT, suite à une catastrophe naturelle ou autrement, n’emporte pas l’extinction de la servitude de ce seul fait, tout nouvelle succession écologique ou tout nouvel écosystème étant alors protégé par les dispositions applicables de la présente servitude. 

9. DROITS  DE SUITE
Les restrictions aux usages et autres obligations de ne pas faire ou de laisser faire décrites au présent acte grèvent et sont opposables à tous les propriétaires, actuels et futurs, de l’immeuble. Le CÉDANT s’engage à obtenir l’accord écrit du CESSIONNAIRE pour tout changement d’utilisation du FONDS SERVANT ou tout transfert de droits réels sur une partie ou la totalité du FONDS SERVANT. De plus, tout bail, servitude, entente ou autre document conférant des droits à un tiers sur le FONDS SERVANT, devra contenir un engagement de ce dernier de se conformer à la présente servitude.
10. TIERCES PARTIES
Le CÉDANT s’engage à faire respecter le présent acte par toute tierce personne qui utilise le FONDS SERVANT ou qui a le droit d’y accéder, incluant, mais sans limitation, un locataire. 

Il est entendu que le CÉDANT ne peut permettre ou tolérer quelque contravention que ce soit au présent acte de servitude commise par une tierce personne.
11. PROPRIÉTÉ PRIVÉE
En aucune façon, le CESSIONNAIRE peut offrir un accès au public sur le FONDS SERVANT sans le consentement écrit du CÉDANT. Dans l’éventualité où le CÉDANT autoriserait un tel accès, la circulation du public serait restreinte aux chemins forestiers. De plus, le CESSIONNAIRE ne peut admettre les animaux domestiques appartenant au public, ni les activités de camping ou d’équitation pratiquées par ledit public sur le FONDS SERVANT.
12. MODIFICATION DE LA SERVITUDE
Le propriétaire du FONDS SERVANT et le CESSIONNAIRE peuvent s’entendre pour modifier la présente servitude de conservation, en tout ou en partie, de façon permanente ou temporaire. Toute modification apportée à la présente servitude de conservation doit en respecter l’esprit et les objectifs cardinaux.

Toute modification apportée à la présente servitude doit être constatée par écrit et signé par les PARTIES.
13. TRANSFERT EN CAS DE DISSOLUTION
Le CÉDANT ne pourra s’opposer que cette servitude réelle personnelle et perpétuelle de conservation, ainsi que ses droits sur réductions d’émission, soient transférés du CESSIONNAIRE à une autre organisation ayant un statut d’organisme de bienfaisance enregistré, poursuivant des objectifs similaires, dans l'éventualité d'une dissolution ou de la cessation des activités du CESSIONNAIRE. 

14. ASSURANCES
Le CÉDANT conserve la propriété des lieux faisant l’objet de la présente entente. Ainsi, comme tout propriétaire, il doit assurer adéquatement les lieux pour sa responsabilité civile et celle des personnes à qui il permet l’accès. 

15. SIGNALISATION
Les parties s'entendent pour installer et entretenir, aux frais du CESSIONNAIRE, une signalisation indiquant la présence d'une aire protégée. 
16. CONSIDÉRATION
Cette servitude réelle, personnelle et perpétuelle de conservation est conclue à titre gratuit et en considération des intérêts que le CÉDANT porte à la conservation des milieux naturels en général et, à la mission et aux objectifs de (NOM DE L’ORGANISME DE CONSERVATION).
17. COÛTS
Les coûts du présent acte et sa publication ainsi que les copies pour toutes les parties sont assumés uniquement par le CESSIONNAIRE.

18. DÉFAUT
Si le CESSIONNAIRE considère que le CÉDANT est en défaut de respecter le présent acte de servitude, le CESSIONNAIRE lui transmettra un avis écrit exigeant l'exécution de l'obligation ou le respect de la condition dans un délai de trente (30) jours. 
Si le CÉDANT prend les mesures nécessaires à l'intérieur du délai de trente (30) jours ci-haut mentionné pour remédier au(x) défaut(s) ainsi divulgué(s) et corrigent les défauts concernés, le tout à ses frais et à la satisfaction du CESSIONNAIRE, et respecte toutes les autres dispositions des présentes, alors le CÉDANT ne sera plus en défaut aux termes de l’avis de défaut. 

Si, dans les trente (30) jours suivant la réception de l'avis écrit du CESSIONNAIRE lui dénonçant tel défaut ou manquement et lui demandant d'y remédier, le CÉDANT ne s'y conforme pas, ou à défaut d'entente entre les PARTIES dans le délai prescrit, le CESSIONNAIRE pourra, sur avis écrit au CÉDANT, remédier au défaut ou faire remédier au défaut. 
Tout montant ainsi dû au CESSIONNAIRE portera intérêt au taux directeur de la Banque du Canada pour un prêt en dollars canadiens, le tout calculé mensuellement.
Le CESSIONNAIRE sera, en pareilles circonstances, autorisé à pénétrer sur le FONDS SERVANT et à y exécuter ou faire exécuter les activités ou travaux nécessaires pour remédier au défaut.
19. LOI SUR LA PROTECTION DU TERRITOIRE ET DES ACTIVITÉS AGRICOLES

Les parties reconnaissent que l’immeuble est situé dans la zone agricole de la municipalité de (nom) et qu'il est assujetti à certaines dispositions de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles. À cet effet, ils ne pourront pas utiliser cet immeuble à une fin autre que l'agriculture à moins qu'il n'obtienne l'autorisation de la Commission de protection du territoire agricole ou qu'il puisse se prévaloir de droits prévus dans la Loi.

20. RÉGIME MATRIMONIAL
(nom) et (nom) déclarent être mariés ensemble sous le régime de la séparation de biens, suivant les termes d’un contrat de mariage reçu par (nom), notaire, le (date en lettres) (date en chiffres), dont copie a été publiée au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de (ville) sous le numéro (#), et que depuis leur état civil et leur régime matrimonial n’ont été et ne sont l’objet d’aucun changement.

21. DISPOSITIONS DIVERSES
21.1. Annexes - Tous les documents déclarés annexés au présent acte en font partie intégrante. 
21.2. Force majeure - Sous réserve de toute disposition impérative à l'effet contraire du présent acte, aucune des parties ne pourra être considéré en défaut dans l'exécution de ses obligations en vertu des présentes, en autant que telle exécution est regardée, retenue ou empêchée par suite de force majeure.

Rien dans la présente entente ne permet au CESSIONNAIRE d'exercer des recours contre le CÉDANT pour des dommages ou des changements dans les limites ou la configuration du FONDS SERVANT qui seraient causés par une catastrophe naturelle, incluant et sans limitations, l’érosion, le feu, les inondations, les orages et les tremblements de terre.

De plus, aucun recours ne sera entrepris contre le CÉDANT qui a entrepris des actions préventives en situation d'urgence pour prévenir ou réduire les dommages encourus au FONDS SERVANT par ces causes.

21.3. Illégalité d'une disposition – L'éventuelle illégalité ou nullité d'un paragraphe ou d'une disposition n'affectera aucunement la légalité ou la validité des autres paragraphes ou dispositions, ni non plus le reste du paragraphe, à moins d'intention contraire évidente dans le texte.

21.4. Singulier et pluriel – Lorsque le contexte l'exigera, les mots au singulier incluront le pluriel et vice versa.

21.5. Héritiers et représentants légaux – Les héritiers ou représentants légaux de chacune des parties seront liés par le présent acte de servitude au même titre que les parties elles-mêmes.

21.6. Effet des titres – Les titres de tous les paragraphes sont insérés à titre de référence seulement et n'affectent pas l'interprétation des diverses dispositions du présent acte de servitude.

21.7. Lois applicables – Cet acte de servitude est régi par les lois applicables au Québec et devra être interprétée selon ces mêmes lois.

21.8. Solidarité – Les obligations liant plusieurs débiteurs sont solidaires.

21.9. Élection de domicile – Les parties conviennent de choisir le district judiciaire local comme le lieu approprié pour l’audition de tout différend relativement au présent acte de servitude.
21.10. Avis – Sauf disposition contraire expresse du présent acte, tout document à transmettre, tout avis à donner et tout paiement à faire, selon les présentes, peuvent l'être, par huissier ou lorsque le service postal fonctionne normalement, par courrier, sous pli recommandé et affranchi, déposé dans une boîte postale adressée à son destinataire à l'adresse indiquée ci-après ou à tout autre adresse communiquée de temps à autre par le destinataire aux autres parties, ou par livraison d'un tel avis ou paiement à cette adresse.  Tout avis ou document donné ou transmis ou tout paiement effectué par le service postal sera réputé livré et reçu lors de sa livraison ou, le cas échéant, le troisième jour ouvrable suivant sa mise à la poste, lorsque le service postal fonctionne normalement.
(nom) et (nom)
(adresse)

(nom de l’organisme)
(adresse)

DONT ACTE à (ville), Province de Québec, sous le numéro 
des minutes de la notaire soussignée.
Les parties déclarent à la notaire avoir pris connaissance de ce présent acte et avoir exempté la notaire d'en donner lecture, puis les parties signent en présence de la notaire.

(prénom NOM)


(prénom NOM)

(NOM DE L’ORGANISME)
Par : (prénom NOM)

(Prénom NOM), notaire


<MENTION-COPIE-CONFORME>COPIE CONFORME de la minute demeurée en mon étude</MENTION-COPIE-CONFORME>.
�	 Où une corde équivaut à 16 pouces sur 4 pieds sur 8 pieds
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